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Lussac les Eglises, le 05 Mars 2018 

Liliane Guignard 

Présidente de l’ASPER 

Au nom des adhérents de l’association et personnellement, 

 

A 

Monsieur Guy Joussain, Président de la commission d’enquête, 

Messieurs les commissaires enquêteurs, 

Mairie de Mailhac sur Benaize (87160). 

 

Monsieur le président, 

Messieurs les commissaires enquêteurs, 

Un projet éolien est en cours depuis plusieurs années sur le site du Bois de Bouéry.  

La SAS Parc Eolien de Mailhac sur Benaize, filiale d’EDF Energies nouvelles, essaie depuis de 

nombreuses années d’implanter des aérogénérateurs de très grande dimension dans une forêt, à 

coups, de permis de construire (PC), puis de permis de défrichement, puis de demande d’autorisation 

d’exploiter…  

Mais il ne s’agit pas là d’« un petit bois » d’à peine un hectare comme celui qui a été rasé en catimini 

(parce que pas prévu dans le dossier de demande de PC) à Lussac les Eglises pour permettre le 

passage des camions qui apportaient les éoliennes ! Non ! Une vraie forêt de 250 Ha ! La seule âgée 

de plus de 150 ans dans le Nord de la haute vienne ! Projet qui balaie sur son passage l’intérêt capital 

que cette forêt représente pour la faune, la flore et la population. Et les 7 aérogénérateurs du  

« parc » - comment peut-on appeler « parc » cette future zone industrielle classée ICPE ? – 

recouvriront la forêt d’éoliennes du nord au sud ! Peut-être même davantage que prévu dans ce 

dossier si, comme à Lussac les Eglises, le promoteur, une fois ses autorisations obtenues, augmente 

l’envergure des pales et la masse de béton pour l’ancrage au sol sans se soucier des 

« recommandations » des services de l’Etat. 

On ne peut croire qu’un Maire et sa municipalité puissent donner leur bénédiction et laisser faire une 

chose pareille ! – Juste pour quelques euros de plus tous les ans pendant…20 ans ? Sans être certains 

qu’au bout de cette période ce ne sera pas la commune qui devra procéder au démantèlement ? Le 

promoteur a promis…mais « Gouverner c’est prévoir »… et « les promesses – des promoteurs –  

n’engagent que ceux qui les écoutent ». Notre malheur, et celui de la biodiversité, C’EST L’ARGENT !  

Là, je pense qu’il y a beaucoup d’incertitudes !  Habitante de Lussac les Eglises, j’ai réalisé ce qu’il en 

était des promesses du promoteur Aérowatt (qui a disparu) et de son successeur Quadran, déjà 
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racheté par Direct Energie… (Encore L’argent !) Et à Lussac les Eglises, notre Maire actuel a appris à 

être très méfiant avec tous ces gens là !  

 

Plan du projet éolien dans le bois de Bouéry 

On voudrait nous faire croire que c’est « ça » le progrès. 

Je me souviens de réunions auxquelles j’ai assisté il y a une dizaine d’années où les promoteurs ET les 

responsables politiques de l’époque nous affirmaient : 

- « Il est impossible de mettre des éoliennes dans un bois ni à moins de 200 mètres d’une 

haie »: résultat les propriétaires terriens ont coupé leurs bois et leurs haies (quoi de mieux 

que de supprimer l’obstacle au lieu de le contourner ?) 

- « Les éoliennes ne font pas de bruit ! » Malheureusement il suffit d’habiter à Lussac les 
Eglises pour se rendre compte de l’énormité du mensonge !  A regarder, et surtout à écouter 
sur « You Tube » : « L’éolien en Limousin ». Enregistré par un professionnel de 
l’enregistrement des sons qui habite à « L’Expardelière » commune de Lussac les Eglises 
(87360) : https://www.youtube.com/channel/UC_jv_1m1T778vb1CYG3Hokg                       
C’est insupportable pour les humains. Comment ce serait supportable pour la faune ? 

- « Les éoliennes ne tuent pas les oiseaux ni les chauve souris ! » Ah, oui ? Alors pourquoi 

envoie-t-on quelqu’un ramasser les cadavres ? 

- « on ne les verra pas, elles seront cachées par les arbres ! » Je peux vous dire 

que c’est un gros mensonge, car celles de Lussac on les voit très bien, 

https://www.youtube.com/channel/UC_jv_1m1T778vb1CYG3Hokg
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même en été, et elles ne mesurent QUE 150 mètres de haut en bout de 

pales, et non 180 comme celles prévues à Mailhac sur Benaize. 

- « Il est faux de prétendre qu’il y a des problèmes de santé – humaine et animale – à cause des 

éoliennes ! ». L’enquête faite par l’association ASPER et une élue de la mairie de Lussac les 

Eglises nous dit aujourd’hui le contraire. Plusieurs personnes, même jeunes, se plaignent 

d’acouphènes. Des agriculteurs de Loire Atlantique perdent 60 vaches par an ! (plusieurs 

témoignages en pièces jointes 1 et 2).  

- « Il faut une énergie décarbonée ! » Mais la France est déjà le pays qui produit le moins de 

CO2 ! Et c’est bizarre, mais plus le nombre d’éoliennes augmente, plus le CO2 atmosphérique 

augmente ! (Source Rte)  

- Etc…  La réalité nous démontre tous les jours qu’on nous a menti pour mieux nous « rendre 

acceptable l’inacceptable ». 

 

A propos du Bois de Bouéry il est écrit que quelques « petits » hectares seulement seront impactés 

par les travaux et qu’ensuite tout rentrera dans l’ordre. Comment peut-on croire que le passage de 

centaines de camions, tous plus lourds et plus grands les uns que les autres, n’endommageront pas la 

forêt ?  Il sera de combien de tonnes de CO2 le bilan carbone des éoliennes de Mailhac sur Benaize ?  

Justement, une forêt, c’est un « puits de carbone » !  

Pour éliminer le CO2 émis par la fabrication, puis le transport jusqu’à Mailhac depuis leur zone de 

fabrication, et l’implantation sur site de ces 7 aérogénérateurs, il faudrait replanter combien de 

milliers d’arbres ???   

Les experts du GIEC eux-mêmes écrivaient en Mars 2005 (pièce jointe N° 3) : 
 « Les forêts stockent plus de la moitié du carbone des terres émergées (1 120 GtC). 

Elles jouent donc un rôle déterminant dans la régulation du niveau du CO2 atmosphérique. »  
 

Pour moi la seule solution c’est de NE PAS TOUCHER A CETTE FORÊT ! Il est curieux d’entendre les 

Français en général s’offusquer à chaque fois qu’on touche un arbre de la forêt Amazonienne et 

trouver normal de couper d’un seul coup 5 ha de forêt feuillue en France… 

Cette forêt de Bouéry, il suffit de lire le rapport du « Conseil Scientifique Régional du 

Patrimoine Naturel (CSRPN) de la région Nouvelle-Aquitaine », est un réservoir de la 

biodiversité de la région.  

- 2 espèces floristiques à enjeu fort, 

- 69 espèces ornithologiques dont 9 patrimoniales, 

- Et parmi ces 9 espèces patrimoniales 4 sont des rapaces dont l’Autour des palombes, qui est 

une espèce nicheuse sur le site, et espèce classée vulnérable par l’UICN (Union 

internationale pour la Conservation de la Nature). Le promoteur affirme « NON, NON, nous 

ne l’avons pas vu ! » Je doute qu’en quelques jours d’observation seulement les 250 Ha de la 

forêt aient été observés à la loupe. 

A Lussac les Eglises, j’ai pu remarquer que les rapaces semblent jouer avec les pales en rotation, 

tournent autour d’elles, et s’en rapprochent dangereusement. J’ai vu un rapace mort au pied 
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d’une des éoliennes au mois de Juillet 2018, mais il était tellement desséché au soleil  que je ne 

sais pas de quelle espèce il s’agissait. Les rapaces sont des espèces très vulnérables à l’éolien.  

Cette richesse faunistique est un atout pour notre région. La forêt est le seul endroit où les espèces 

d’oiseaux sont en augmentation (+14% depuis 2009) alors que partout en France elles sont en 

diminution d’en moyenne 10%, avec – 20% en moyenne dans les zones agricoles, et des pertes allant 

jusqu’à - 68% pour la Linotte mélodieuse (Source Muséum  national d’histoire naturelle – voir pièces 

jointes N° 4 article de Pellerin Magazine N° 7068 du 17/05/2018 et N° 4 bis : Le Populaire du Centre 

du 28/04/2018 – Cri d’alarme – L’hécatombe des oiseaux de nos campagne s’accélère en Limousin ).  

Si l’habitat est modifié, perturbé, certaines espèces disparaîtront complètement de notre territoire 

car c’est la seule grande forêt du nord du département. 

S’y ajoute une richesse chiroptérologique impressionnante : 19 espèces présentes en grand nombre 

sur le site alors que 23 seulement sont possibles sur ce territoire du Nord du Limousin ! On sait que 

les chiroptères meurent en général à proximité des aérogénérateurs à cause des variations de 

pression barométrique provoquées par le passage des pales (barotraumatismes), et moins à cause 

de collisions avec les pales. Les chauve souris consomment essentiellement des insectes et des 

papillons qui, attirés vers les éoliennes par les flashs lumineux, amèneront les chiroptères à proximité 

des machines. Dans cette forêt, ce sera le massacre ! (le promoteur ose affirmer le contraire ! Quel 

déni !) FAUT-IL RAPPELER QUE TOUTES LES ESPECES DE CHAUVE SOURIS SONT DES ESPECES 

PROTEGEES DONT LA DESTRUCTION EST PUNIE PAR LA LOI ? 

Le CSRPN a déclaré, dans son rapport :  

 

Il est incompréhensible que les services de l’Etat aient pu donner un avis favorable au 

« défrichement » en se rendant responsables de « destruction d’espèces protégées » ! 

On sait bien que « quand on veut tuer son chien on dit qu’il a la rage », mais il est très grave que 

l’Etat ne respecte: 

- Ni les lois de protection de l’environnement Françaises ! 

- Ni les Lois de protection de l’Environnement Européennes ! 

Quant aux personnes qui habitent les villages alentour, c’est la désolation de savoir que leur 

patrimoine va perdre toute valeur, que leur vie va être bouleversée (en pièce jointe N° 5 témoignage 

d’une habitante anglaise de l’Expardelière), que leur santé risque d’être altérée, et tout ça au profit 

de quelques uns qui n’habitent pas les villages à proximité (toujours L’ARGENT ! Dans le bois de 
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Bouéry il semblerait qu’une seule famille propriétaire toucherait 3 000 euros par mois ! Je 

comprends que ces gens là soient favorables au projet ! Ils auront les moyens d’aller habiter 

ailleurs…) 

Il y a bien de nombreuses anomalies dans le dossier. Par exemple l’impact sur le paysage, la 

covisibilité avec des monuments classés, l’encerclement de certains villages, l’impact du bruit et des 

infra sons sur les gens et les animaux, etc… la liste est encore longue. Mais celles énumérées ci-

dessus suffisent, il me semble, à emporter l’avis défavorable à l’installation d’une « usine » source de 

nuisances et de destruction dans cette forêt. 

Messieurs les commissaires enquêteurs, dans quelques années vous n’aurez plus votre mot à dire 

puisque nous allons vers la suppression pure et simple des enquêtes publiques dans le domaine de 

l’éolien. Vous avez encore ici la possibilité d’exercer votre pouvoir d’analyse. Je vous demande de 

bien considérer tous les éléments du dossier du projet éolien de Mailhac sur Benaize, car le 

promoteur demande en réalité aux services de l’Etat un « droit à saccager » la plus belle forêt de 

notre territoire ainsi que les espèces qui y vivent. 

C’est la raison pour laquelle je souhaite, monsieur le président et messieurs les commissaires 

enquêteurs, que vous émissiez  un « avis défavorable » à ce projet. 

Je vous prie de croire, messieurs les commissaires enquêteurs, à l’expression de mes respectueuses 

salutations. 

Liliane Guignard 

 

 

Pièces jointes :  

1) Témoignage agriculteur de Loire Atlantique 2016 – famille Potiron 

2) Témoignage autre agriculteur de Loire Atlantique 2019 – Mme Bouvet 

3) Page 1 de l’Inventaire Forestier National N° 7 de mars 2005 

4) Magazine Le Pellerin N° 7068 du 17 mai 2018  

4bis) Le Populaire du Centre – 22/04/2018 – Cri d’alarme – L’hécatombe des oiseaux de nos 

campagne s’accélère en Limousin                                                                                    

5) Témoignage de Mme GUINNESS, une anglaise qui possède une maison à L’Expardelière (500 

mètres de l’éolienne la plus proche), commune de Lussac les Eglises. Depuis que les 

éoliennes sont là, elle et sa famille ne viennent plus que quelques semaines en été. 

Auparavant ils étaient là plus de 6 mois par an. Le Brexit n’a rien à y voir ! 

 

 

 



sante animale et humaine 44  
29 Décembre 2016  

 

Si vous avez des amis ou voisins agriculteurs ou éleveurs, voici de quoi les inciter à la prudence face aux 
démarcheurs des indusriels éoliens, qui vivent loin des machines . 

 

1. Contexte 
La SAS AVEL BREIZH projette d'implanter un parc éolien de 6 unités au lieu-dit « la 

Baudière » sur la commune de COESMES. La hauteur totale en bout de pâle est de 

178.40 mètres (hauteur du moyeu : 120 mètres, longueur des pales : 58,40 mètres) 

Les habitants du hameau du Matz sont inquiets des conséquences sanitaires (infrasons, 

ondes électromagnétiques, ...) engendrés par un projet d'une telle ampleur. 

Suite à un article paru sur le site http://www.pleinchamp.com 

(http://www.pleinchamp.com/actualites-generales/actualites/vent-debout-face-auxeoliennes) 

concernant des problèmes dans deux exploitations agricoles situées à 

proximité du parc éolien des Quatre Seigneur dans le canton de Nozay, les habitants 

décident de contacter Monsieur et Madame POTIRON gérant l'une des exploitations 

rencontrant de graves difficultés afin de recueillir leur témoignage. 

La rencontre se déroule le mardi 2 juin 2015 et durera 3 heures. Nous remercions 

Monsieur et Madame POTIRON pour l'accueil qu'ils nous ont réservé. 

 

2. Présentation de l'exploitation 
Monsieur et Madame POTIRON conduisent un élevage bovin de 300 têtes divisé en deux 

troupeaux : 

un troupeau laitier de race Normande un troupeau allaitant de race Charolaise 

II faut noter que les vêlages sont étalés sur l'année. 

La traite des vaches laitières est réalisée par le même robot de traite depuis 2010. 

L'exploitation se situe au lieu-dit Le Luc à PUCEUL à 700 mètres du parc éolien des 

Quatre Seigneur situé sur les communes de Nozay/Puceul/Abbaretz/Saffré. 

Monsieur et Madame POTIRON ont été démarchés par ABO Wind pour implanter une 

éolienne sur leur terrain. Monsieur et Madame POTIRON ont accepté n'ayant pas d'à 

priori sur cette production d'énergie. Monsieur POTIRON avait juste connaissance des 

problèmes qu'avait rencontré un exploitant suite à la mise en place du parc éolien de 

Derval/Lusanger. La société ABO Wind l'avait rassuré en indiquant que les problèmes 

avaient été résolus ! 

 

3. Chronologie des faits 
A partir d'octobre 2012, l'exploitation commence à rencontrer les problèmes suivants : 

Diminution de la production de lait, Problème de vêlage, Perte de bétail, 

Pendant 9 mois, l'exploitation remet en cause sa façon de conduire ses troupeaux 

(rations, alimentations, préparation des vêlages, ...). 

En discutant avec le vétérinaire, le rapprochement est fait avec la mise en place du parc 

éolien de Nozay/Puceul/Abbaretz/Saffré. En effet les problèmes ont commencé lors de la 

réalisation du terrassement. 

Monsieur POTIRON contacte ABO Wind pour lui faire part de ses problèmes. ABO Wind 

envoie des géobiologues pour résoudre le problème (apparemment, ils ont l'habitude de 

ce type de problème !?). 

Mais les problèmes persistent et le bilan au bout de 13 mois est lourd : 

Perte de 60 têtes de bétail soit 20% de perte 

Diminution de la production de lait 

Diminution de la qualité du lait (pénalités, menace de suspendre la collecte,...) 

Au total, la perte a été établie par un comptable et s'élève à 93000 euros sur l'année 2013! 

http://chateau.guibert-les.pineaux-thorigny-eoliennes-non.over-blog.com/2016/12/sante-animale-et-humaine-44.html
http://www.pleinchamp.com/actualites-generales/actualites/vent-debout-face-aux-eoliennes
http://img.over-blog-kiwi.com/1/60/09/55/20161229/ob_bed9de_pleinchamp-large.gif


Les problèmes ne sont toujours pas résolus et ABO Wind semble de moins en moins se 

préoccuper des problèmes rencontrés par Monsieur et Madame POTIRON. 

Monsieur et Madame POTIRON décident d'alerter l'administration et en particulier le 

préfet. Il faudra un courrier recommandé pour que le Préfet s'intéresse au dossier ! 

Une réunion est organisée par la préfecture avec pas moins de 29 personnes autour de la 

table (ABO Wind, l'ARS, EDF, RTE,...). A la suite de cette réunion, il est proposé à 

Monsieur et Madame POTIRON ainsi qu'aux deux autres exploitants rencontrant les 

mêmes problèmes, d'intégrer la procédure GPSE (Groupe Permanent de Sécurité Electrique). Monsieur et 

Madame POTIRON ainsi qu'un autre exploitant accepte, le 

troisième ne souhaite pas intégrer la procédure. 

Des expertises sanitaires sont réalisées sur les troupeaux, de nombreuses analyses sont 

effectuées, de nouveaux géobiologues interviennent mais les problèmes sont toujours 

présents. 

Des rapports d'expertise ont été rédigés courant mai. 

 

4. Interventions des géobiologues 
Pas moins de 7 géobiologues sont intervenus sur l'exploitation de Monsieur et Madame 

POTIRON dont Monsieur Alexandre RUSANOV et Monsieur Luc LEROY 

La société ABO Wind ayant autorisé l'accès aux éoliennes, des dispositifs sont mis en 

place par les géobiologues afin de neutraliser les perturbations. Monsieur POTIRON 

constate parfois une petite amélioration mais celle-ci ne dure pas dans le temps 

(maximum 8 jour), et parfois les problèmes s'aggravent. 

Les géobiologues se sont aussi déplacés sur les différents parcs éoliens de la région 

(Derval/Lusanger, Issé/Saint-Vincent-des-Landes, Sion les Mines, Le Grand-Fougeray, 

Erbray, Soudan) pour s'assurer qu'il n y avait pas d'interaction entre les parcs. 

Il a aussi été décidé de mettre un dispositif pour neutraliser les perturbations au point « 

stratégique » identifié par les géobiologues mais les problèmes étaient amplifiés 

II faut noter que chaque géobiologue a sa façon de travailler mais à l'unanimité, ils ont 

identifié les mêmes causes et localisé le même point de forte concentration des 

perturbations : 

la cause semble être le réseau de failles d'eau, très développé dans le secteur où sont 

implantées les éoliennes 

le point de concentration des perturbations est identifié à quelques mètres du robot de 

traite 

 

5. Analyses sanitaires de l'exploitation 
L'exploitation a subi diverses analyses sanitaires : 

analyses parasitaires du troupeau 

analyses de l'alimentation du troupeau 

autopsie d'animaux euthanasiés 

analyse de l'eau mise à disposition du troupeau 

Aucune analyse n'a révélé de problèmes sanitaires sur l'exploitation. 

 

6. Types de problèmes rencontrés sur l'exploitation 
La liste des problèmes rencontrés par les exploitants : 

Vaches refusant d'accéder au robot de traite (ou refusant d'utiliser un des quais de traite 

pour la deuxième exploitation), 

Vaches stressées pendant la traite qui tape et qui peut entraîner le décrochage des 

faisceaux trayeurs, 

Contamination butyrique du lait lié au décrochage des faisceaux trayeurs aspirant de la 

bouse qui peut conduire à une suspension de la collecte du lait (par deux fois, Monsieur et 

Madame POTIRON ont été mis en demeure par le collecteur), Présence de cellules dans 

le lait entraînant des pénalités 

Problème d'assimilation des compléments azotés (urée) par les vaches. En effet le taux 

d'urée du lait fourni par M. et Mme POTIRON permettant un complément azoté jusqu'à 

150g, mais les vaches ne semblent pas l'assimiler correctement et font un excès d'urée 



même avec un apport de 10g..., 

Malgré la préparation au vêlage faite par Monsieur POTIRON, il y a des problèmes de 

délivrance, des veaux qui meurent quelques heures après la naissance alors que le 

vêlage s'était bien déroulé, 

Manque d'appétence de certains animaux qui entraîne une maigreur de ces derniers, 

Problèmes de croissance chez certains jeunes bovins, 

Certains emplacements de cases à veau ne sont pas utilisables, les veaux y dépérissent, 

Certaines logettes dans la tabulation ne sont pas utilisées par les vaches, Sur une parcelle 

d'herbage, les bovins semblent insensibles à la clôture électrique, Formation d'une croûte 

à la surface de la fosse à lisier qui indique un problème d'oxygénation que Monsieur 

POTIRON n'avait pas encore rencontré Sur l'autre exploitation, échauffement des silos 

(température jusqu'à 54°C) entraînant des pertes importantes de nourriture dues à la 

pourriture. 

 

7. Santé humaine 
Les problèmes de santé humaine sont les suivants : 

Migraine 

Fatigue 

Problèmes osculaires : brûlures aux yeux à proximité de certaines éoliennes,... 

Quelques faits pour illustrés ces propos : 

Aujourd'hui, Madame POTIRON ne peut plus travailler sur le site de l'exploitation car une 

présence trop prolongé dans les bâtiments d'exploitation entraine des migraines et une 

grosse fatigue 

Mme Potiron étant prédisposée à des crises d'épilepsie, la mise en place du parc éolien a 

augmenté sa sensibilité et Madame POTIRON a eu de violentes crises d'épilepsie depuis 

la mise en service du parc alors qu'auparavant elle était peu sujette à des crises. 

Un stagiaire a été obligé d'arrêter sa journée de travail et se reposer toute un après-midi 

suite à une violente migraine 

Plusieurs membres de la famille ont des problèmes osculaires (brûlures aux yeux, yeux 

rouges,...), mais les bilans ophtalmologiques sont pour le moment négatifs. Un avis dans 

un service de référence au CHU de Nantes ou à la clinique Sourdille va probablement être demandé dans 

les prochaines semaines. 

 

8. Propositions 
Monsieur et Madame POTIRON ont proposé de déplacer le robot de traite et ont demandé 

l'avis aux geobiologues l'emplacement idéal exempt de perturbations mais tout le site subi 

les perturbations pour le lieu d'implantation idéal sur le site. 

Les propositions peuvent être faites : 

Réaliser une étude géologique du site. 

Réaliser une étude sur les infrasons (ou à défaut si l'étude est jugée trop coûteuse, 

étudier le comportement des taupes sur le site s'il y en a encore ou faire venir un cirque 

à PUCEUL au pied des éoliennes et voir le comportement des éléphants), 

Proposer un robot de traite mobile aux exploitants afin de changer le lieu de traite et voir 

si une amélioration du comportement des vaches à la traite est constatée, 

Inviter Monsieur le préfet, les responsables de la société ABO WIND et des membres de 

l'ARS à venir travailler dans les bâtiments de l'exploitation pendant plusieurs jours pour 

observer les troupeaux et voir les éventuels problèmes de santé pour ces personnes. 

 

9. Conclusions 
La visite du site d'exploitation permet de vérifier les problèmes décrits par Monsieur et 

Madame POTIRON et de se rendre compte de la gravité de la situation. 

Monsieur et Madame POTIRON qui ne sont pas de farouches opposants à l'énergie 

éolienne puisque ils en ont accepté une sur leur terrain demande à ce que des études 

sérieuses sur la géologie des sites et une étude des infrasons soient réalisées avant 

l'implantation d'un parc éolien afin d'éviter la même mésaventure à d'autres exploitants. 



Pourtant, ce n'est pas la première fois que la mise en place d'un parc éolien crée des 

problèmes dans les élevages (cf Derval/Lusanger, Erbray, Martigné/Retiers,...) 

Après deux ans et demi, les problèmes sont toujours présents pour Monsieur et Madame 

POTIRON et la deuxième exploitation, aucune solution n'a encore trouvée. On en arrive 

même à des rumeurs du style « ils ont été indemnisés par le promoteur... », car certains 

sont sans doute étonné de leur abnégation. Monsieur POTIRON en est même arrivé à 

penser qu'il aurait été mieux qu'un problème sanitaire soit détecté sur l'exploitation, le 

problème aurait ainsi été identifié et il repartait sur de nouvelles bases. 

Il faut noter que les rapports d'expertise publiée en mai indiquent que la cause des 

problèmes est liée aux éoliennes mais pour le moment, aucune explication n'a été 

trouvée. Toutefois bien que 7 géobiologues soient intervenus à la demande de 

l'administration et ABO Wind, ces derniers rappellent que la géobiologie n'est pas reconnu 

comme une science, et refusent ainsi toutes conclusions définitives. 

Il faut aussi indiquer que l'enjeu est de taille pour le développent des parcs éoliens en 

France si ce problème sanitaire était dévoilé. Mais l'ensemble des promoteurs éoliens 

semblent avoir les yeux rivés sur le cas du parc éolien des Quatre Seigneurs (cf de 

nombreux appels de promoteurs pour connaître le résultat des expertise auprès de 

Monsieur et Madame POTIRON). Le ministère de la Santé ainsi que le ministère de 

l'environnement ont aussi été alertés. 

Dans les prochaines semaines, il est prévu un arrêt des éoliennes d'une journée pour faire 

de nouvelles constatations. 

Madame POTIRON doit aussi subir des examens médicaux approfondis afin d'identifier 

l'origine de ses problèmes de santé. 

 

Pour l'anecdote, aujourd'hui, la communauté de communes de Nozay est incapable de 

fournir des données chiffrées à Monsieur et Madame POTIRON concernant les retombées 

financières du parc éolien pour la communauté de communes !? 

 



TEMOIGNAGE 
 
Mercredi 23 janvier 2019 

"Depuis l’arrivée des éoliennes, mon fourrage cuit à même le sol"  
Témoignage de Céline Bouvet, agricultrice en Loire Atlantique 
 
J’habite à plus d’un kilomètre d’un parc éolien. Je suis donc « assez loin », selon la réglementation française qui autorise l’implantation d’éoliennes à 500 mètres 
des habitations. 
 
J’exploite seule une ferme de 78 hectares, et je suis installée depuis 1997. Je possède 35 vaches laitières. Si j’ai décidé de prendre la parole et de témoigner, 
c’est avant tout pour dire aux autres personnes qui souffrent et qui n’osent pas parler qu’il est temps de le faire. J’en ai assez, que, depuis 5 ans, on me dise que 
« je ne connais pas mon métier », que mes remarques sont « d’ordre psychologique », ou que je « ne connais pas mes animaux ». Et lorsque ce sont des 
personnes qui ne mettent pas un pied à la campagne qui vous font ce type de remarque, je vous avoue que ça fait très mal. 
 
Voici donc ce que j’ai constaté depuis que les éoliennes sont là, et je vous invite à regarder les photos que j’ai prises :  
 
- Quand les éoliennes fonctionnent, mes vaches se mettent à avoir des comportements étranges : elles refusent de sortir du bâtiment, ou au contraire refusent 
d’y entrer. Elles semblent éviter certains endroits.  
 
- Lorsque je sors mes bêtes en passant par la route, elles réagissent bizarrement et refusent d’avancer à un endroit bien précis, un peu comme s’il y avait sur le 
sol une barrière invisible.  
 
- Lorsqu’elles vont aux champs et qu’il fait très chaud, elles s’approchent de l’abreuvoir. Elles essaient de tremper le museau, puis elles reculent brusquement, et 
refusent de boire. Un peu comme si on avait raccordé une clôture électrique à l’eau ! Cet été, il a fait vraiment très chaud. Normalement, je leur apporte environ 
2500 litres. Elles en ont bu à peine 400. Alors qu’on ne vienne pas me dire que c’est moi qui m’invente des histoires.  
 
- Mes vaches ont des soucis de mammites à répétition, elles sont beaucoup plus fréquentes et plus persistantes : il s’agit d’une infection au niveau de la 
mamelle. Et pourtant je n’ai rien changé à ma façon de faire. Le vétérinaire ne comprend pas. Je joins une photo.  
 
- Comme vous le voyez sur les photos, leurs pattes sont par endroit enflées, sans raison apparente.  
 
- A certains endroits de ma ferme, les veaux étaient malades : des problèmes pulmonaires en plein été, des diarrhées incompréhensibles. Je les ai déplacés et ils 
se sentent un peu mieux. 
 
- Cet été, alors que les éoliennes tournaient, quatre vaches, une chez moi, trois chez mon voisin, sont mortes d’un coup en plein champs. On les a retrouvées 
étendues, avec du sang qui coulait des narines.  
 
- Et il y a plus étrange encore : la température de l’ensilage a changé. Je vous explique : en été, je rentre le foin, et je fais de l’ensilage pour l’hiver. C’est un 
mélange d’herbe et de maïs qu’on broie et qu’on place sous une bâche en plastique. Cela nous permet de nourrir nos bêtes à la période où elles restent dans les 
bâtiments. Le contrôleur laitier vient vérifier la qualité de mon ensilage. Et pour cela, il prend la température du mélange. Aujourd’hui, par exemple, il fait 6 
degrés dehors, l’ensilage doit être à 6/7 degrés aussi. Eh bien par endroits, ce n’est pas le cas du tout : lorsqu’on plante le thermomètre, cela peut atteindre 50 
degrés : regardez la photo ! Vous avancez de quelques mètres, et la température redevient normale. Bien entendu, mon fourrage n’est plus bon du tout, il est 
cuit ! C’est un peu comme si je donnais du caramel à mes vaches. 
 
- Dans ma maison, c’est le même constat. Dans la cuisine, par moments, on meurt de chaud, un peu comme s’il y avait une sorte de chauffage par le sol. On a la 
tête prise dans un étau, et une envie de dormir brutale. Au salon, rien, tout est normal. 
 
Depuis que les éoliennes sont là, il y a quelque chose qui ne va pas dans le sol. Le problème provient-il par les câbles enterrés ? Provient-il des nappes d’eau ? 
Des ondes sonores générées par l’éolienne ? Ceux qui s’intéressent de près aux éoliennes regardent beaucoup plus les pâles qui tournent, mais ils ne s’occupent 
pas trop de ce qui se passe dans le sol. Et loin des éoliennes, on peut en tomber malade, croyez-en mes vaches. 
 
Moi, tout ce que je demande, c’est de vivre dignement de mon travail, et que ce cauchemar s’arrête. On nous dit qu’il faut nous taire, et qu’il faut s’y faire. Eux, 
ils disent que leur « parc est aux normes ». On me dit que si je ne suis pas contente, je dois partir, quitter la ferme de mes parents et mes grands-parents. Eux, ils 
ne payent même pas leurs impôts en France, c’est une société étrangère située au Luxembourg qui exploite le parc, et moi, je dois me taire, payer les frais 
vétérinaires et les pénalités à répétition parce que la qualité de mon lait n’est plus « aux normes » ?  
Elle est où la logique ? 
 
Témoignage recueilli par Sioux Berger 

 



 



 

Cri d'alarme 

L'hécatombe des oiseaux de nos campagnes s'accélère en Limousin 

Publié le 22/04/2018 à 15h30 

 
L'intensification des pratiques agricoles, la destruction des habitats, la raréfaction de la 

nourriture ou encore les empoisonnements comme ici sur un milan royal, sont autant 

de causes qui précipitent la disparition de nos oiseaux @ Crédit photo Romain Riols © 

Jean-Louis GORCE 

Nos campagnes seront bientôt silencieuses. Depuis des années, 
les scientifiques annoncent la disparition de nos oiseaux 
communs ; il y a à peine un mois, ils parlaient d’un déclin massif, 
« proche de la catastrophe écologique ». 

L’étude menée par le CNRS et le Museum national d’histoire naturelle l’a 
confirmé le 20 mars : en quinze ans, un tiers des populations d’avifaune, 
toutes espèces confondues, a disparu en France. Et le phénomène va en 
s’intensifiant. En Limousin, la Sepol (1), présente sur le terrain depuis 40 ans, 
a constaté une baisse de 21,9% des populations d’oiseaux des milieux 
agricoles sur une douzaine d’années dans sa dernière étude 2002-2014.  

https://www.lepopulaire.fr/accueil.html
https://www.lepopulaire.fr/accueil.html
https://www.lepopulaire.fr/accueil.html
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L'étude Stoc EPS est un protocole utilisé par les associations et les observateurs de 

terrain pour recenser les populations d'oiseaux communs à l'échelle régionale et 

nationale. D'autres études sont menées durant des études de baguage @ Mathieu 

Tijeras 

 
 « Ca ne se passe pas bien au niveau national, ça ne se passe pas bien au 
niveau régional non plus même si c’est moins marqué chez nous », confie 
Jérôme Roger, responsable territorial de la LPO du Limousin. Ce que l’on 
constate d’une manière générale, que ce soit pour les milieux agricoles ou 
pour les autres milieux, que ce soit les espèces granivores ou insectivores, 
c'est que les populations sont en nette diminution. » 



Le tarier des prés, dont on n'a aucun indice de reproduction ici depuis 2010 a vu ses 

population chuter de 80% en dix ans. Cette espèce des prairies humides du plateau de 

Millevaches est classé “en danger critique” dans la Liste rouge des espèces rares et 

menacées du Limousin. « On ne lui connaît plus qu’un ou deux sites sur le plateau de 

Millevaches, avec un ou deux couples, confie Jérôme Roger de la LPO Limousin. Il 

suffit de pas grand-chose et c’est terminé. »  

  

La moitié des espèces recencées en Limousin sont en déclin 

Sur 54 espèces répertoriés dans l’étude (2), trois sont en déclin fort et 21 en 
déclin modéré. La moitié des oiseaux observés voient donc leur population 
décliner. En 2014, la Sepol a poussé plus loin ses analyses en regroupant les 
espèces recensées selon leur habitat. Les espèces dites « spécialistes » des 
milieux agricoles, forestiers, bâtis, sont nettement plus touchées que les 
espèces dites 
« généralistes», qui exigent des conditions environnementales moins 
spécifiques. Et parmi ces espèces, celles des milieux agricoles (-21,9%) et 
bâtis (-10,9%) sont les plus durement touchées. Les espèces généralistes 
elles, voient leur population se tasser légèrement mais s'en sortent mieux. On 
retrouve la même tendance sur le reste de l'Europe. 

 



« Sur la période 2002-2014, les espèces granivores ont baissé de 

30 % en Limousin et les espèces insectivores de 11%. Les 

polyphages –qui se nourrissent et de graines et d'insectes– sont 

plutôt stables parce qu’elles peuvent s’adapter » mais affichent 

aussi une baisse de 3% » 

JÉRÔME ROGER (responsable territorial LPO Limousin) 

Une analyse par régime alimentaire a également été effectuée et permet de 
mieux cerner les raisons de cette disparition. « Sur la période 2002-2014, les 
espèces granivores ont baissé de 30 % en Limousin et les espèces 
insectivores de 11%. 
Les polyphages –qui se nourrissent et de graines et d'insectes– sont plutôt 
stables parce qu’elles peuvent s’adapter » mais affichent aussi une baisse de 
3%. 

  

Le serin cini a vu ses population dégringoler de 50% en dix ans à cause de 

l'intensification agricole, de la disparition des vergers et plus généralement, de 

la simplification des paysages. @ Christian Peyraud 

 
  



Qu'est-ce qu'une espèce spécialiste ? 
 

Les espèces spécialistes d'un habitat (agricole, forestier, bâti) 

ont des exigences écologiques et environnementales plus strictes 

que les espèces généralistes qui peuvent, elles, s'adapter partout. 

Elles sont donc aussi plus vulnérable à toute perturbation de leur 

milieu. Une diminution de ces espèces est le témoin d'une 

altération quantitative ou qualitative de leur habitat : la nourriture 

n'est plus suffisamment abondante (la pollution phytosanitaire fait 

disparaître les insectes et l'intensification de l'agriculture prive de 

prairies laissées à grainer), les sites de nidification sont 

indisponibles (la rénovation du bâti ancien prive de nombreuses 

caches), le dérangement lié à l'activité humaine est trop important. 

En plus d'être spécialistes d'un habitat, elles peuvent également 

être spécialistes d'un régime alimentaire, c'est-à-dire être 

strictement soit granivores (chardonneret élégant), insectivores 

(mésange bleue),  herbivores (canard siffleur), carnivores (faucon 

pèlerin), piscivores (martin pêcheur), nécrophages (vautour 

fauve).  

Si la dégringolade des insectivores semble moins abrupte, c’est qu’il ont déjà 
payé un lourd tribut avant les années 2000, où l’on signalait déjà leur 
disparition en lien avec l’utilisation des produits phytosanitaires. « Il y a une 
quinzaine d’années, quand on se baladait en voiture l’été, il fallait tout le temps 
faire fonctionner les essuie glaces parce qu’on avait le pare-brise plein de 
milliers d’insectes, se rappelle Jérôme Roger. Aujourd’hui, on peut traverser 
de long en large le Limousin et ne pas s'en servir une seule fois. Il y a quand 
même un phénomène là... » Dans les campagnes, la disparition des insectes, 
celle également de la flore sauvage, liées à l’usage des pesticides et des 
herbicides, ont considérablement fragilisé les populations d’oiseaux. 
  

  



Le verdier d’Europe au beau plumage souffre aussi en Limousin avec 37,75% de 

population disparue en douze ans. @ Christian Peyraud 

« Les prairies naturelles avec des fleurs sauvages n’existent plus, 

c’est devenu de la culture d’herbe. Et on sait que ce qui produit 

des réactions fortes sur l’évolution des populations, c’est 

principalement la destruction des habitats ». 

JÉRÔME ROGER (responsable territorial LPO Limousin) 

La chimie mais aussi l’intensification de l’agriculture sont à l'origine de cette 
hécatombe. En Limousin, la disparition progressive des zones de polycultures 
élevage, des terroirs historiques au profit d’exploitations plus grandes, 
conçues sur un même modèle, sans jachère, sans diversification, entraîne peu 
à peu, avec l’uniformisation du paysage, l’appauvrissement de sa biodiversité. 



Le bruant jaune est parmi les espèces granivores en déclin modéré en Limousin avec 

des populations qui ont chuté de 23,5% en douze ans. @ Christian Peyraud 

  

Le bocage est en repli et les haies en voie de disparition ; elles jouent pourtant un rôle 
essentiel 

« On se retrouve avec de grands champs de céréales, tous pareils et ensuite 
de grandes parcelles où il n’y a plus d’arbre au milieu des prairies, plus de 
haie en bordure, avec des vaches d’un côté, des moutons de l’autre. Les 
prairies naturelles avec des fleurs sauvages n’existent plus, c’est devenu de la 
culture d’herbe. Et on sait que ce qui produit des réactions fortes sur 
l’évolution des populations, c’est principalement la destruction des habitats », 
constate Jérôme Roger. Résultat, après le couvert, c’est le gîte qui manque 
aux oiseaux qui ne trouvent plus à nicher.  Sur certaines espèces, les 
populations se retrouvent en chute de 70 %.  

Viennent ensuite d’autres facteurs qui n’aident pas les oiseaux : les collisions 
routières, l’éclairage nocturne, « une catastrophe pour les espèces migratrices 
», les lignes à haute et moyenne tension, éoliennes, etc. 

La LPO vous rappelle qu'il est strictement interdit de tailler toute 

haie, bosquet durant la période de nidification des oiseaux : du 1er 

avril au 31 juillet. En cas de non respect de la loi, vous êtes 

susceptibles de poursuites devant la justice (prison avec sursis et 

https://www.lamontagne.fr/riom/environnement/2014/02/09/le-bocage-est-en-repli-et-les-haies-en-voie-de-disparition-elles-jouent-pourtant-un-role-essentiel_1866106.html
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amende pouvant aller jusqu'à plusieurs milliers d'euros). Il est évident 

également qu'il est interdit de défricher une haie ou un bosquet dans 

vos vergers pour faire "propre". 

La loi s'applique également en milieu agricole, à tout citoyen qu'il soit 

particulier urbain ou agriculteur. 

La fauvette grisette a vu ses populations limousines chuter de 27,6%. Elle affectionne 

le bocage, les jeunes plantations et les friches herbeuses avec des arbres qui se font de 

plus en plus rares où elle dénichent des insectes et des fruits rouges à l'automne. @ 

Christian Peyraud 

Quels sont les oiseaux 

qui disparaissent ? 
 

3 espèces limousines sont en déclin fort depuis 2002 : 

Le moineau friquet (- 96 %), le busard saint-Martin (-82,5%) et le 

milan royal (-94,4%). 

 



Le moineau friquet, plus petit que son cousin le moineau 

domestique, est durement touché avec une baisse de 96% de ses 

effectifs en Limousin. Il affectionne les milieux parcellaires 

complexes et souffre de la disparition des haies et des arbres 

creux. L'espèce est classée en danger critique, au bord de 

l'extinction. @ Christian Peyraud 

 

 

21 espèces limousines sont en déclin modéré sur la même 

période : 

La buse variable (-24,3%), le chardonneret élégant (-53,3%), le 

verdier d’Europe (-37,75%), l'hirondelle de fenêtre (-

49%),  l'hirondelle rustique (-36,8%), le martinet noir (-23,9%), le 

rougegorge familier (-36,9%), l'alouette lulu (-36,24%), l'alouette 

des champs (-79,7%), le roitelet huppé (-51%), le serin cini (-

44,7%), la tourterelle des bois (-34,8%), le troglodyte mignon (-

31,2%), le héron cendré (-55,1%), le bruant jaune (-23,5%), le 

grèbe huppé (-58,36%), le grand cormoran (-46%), le coucou gris 

(-17,8%), la fauvette grisette (-27,6%), le tarier des prés (-73,8%), 

le vanneau huppé (-76%).   



 

Même le rougegorge familier, populaire hôte de nos jardins au si 

joli chant, est en régression de 36,9%. @ 

Les oiseaux continentaux régressent à cause du réchauffement 

climatique 

Le changement climatique a également semble-t-il déjà des incidences avec 
une Europe qui se réchauffe. La Sepol a étudié les évolutions sur les espèces 
limousines dites « thermophiles », qui affectionne plus les zones chaudes et « 
continentales », qui affectionne plutôt les zones froides. « On a remarqué que 
les espèces thermophiles étaient stables avec une baisse seulement de moins 
de 2%. Les espèces continentales, par contre, ont chuté de 41% sur la même 
période 2002-2014, et le chiffre est similaire pour la France ». L’exemple avec 
le bruant jaune, une espèce continentale, qui est en diminution de 23% en 
Limousin, et de la même façon en France et en Europe. 



« On tend vers une banalisation de notre avifaune. On est en train 

de perdre plein d'espèces, toutes leurs petites originalités, toutes 

leurs petites particularités, et de perdre en abondance d’individus. 

Il va nous rester des merles noirs, des pinsons des arbres et des 

pigeons ramier... » 

JÉRÔME ROGER (responsable territorial LPO Limousin) 

Aucun chiffre n'est encourageant, tous les voyants sont dans le rouge et la 
courbe des populations continue de s'effondrer. 
« Ce qui nous alarme, c’est la disparition des espèces spécialisées. On tend 
vers une banalisation de notre avifaune, regrette Jérôme Roger. On est en 
train de perdre plein d'espèces, toutes leurs petites originalités, toutes leurs 
petites particularités, et de perdre en abondance d’individus. Il va nous rester 
des merles noirs, des pinsons des arbres et des pigeons ramier... Quand on a 
ces démarches d’alerte, ce ne sont pas des lubies ; le souci, c’est que l’on met 
toujours face à la préservation de la biodiversité, des enjeux économiques et 
c’est toujours la biodiversité qui doit plier. Comme si ce que l’on défendait, 
c’était notre passe temps, notre petit jardin à nous. Non. Ce que l’on essaie de 
sauver, c’est la vie sur terre, c’est le vivre ensemble avec notre 
environnement, la faune, la flore, et ça, dans de bonnes conditions de vie, 
parce que ce qui affecte la biodiversité affecte aussi l’homme. » 

  



Le troglodyte mignon a perdu 31,2% de ses populations locales. Ce minuscule 

insectivore était autrefois très commun mais la dégradation de son habitat, les forêts 

humides de feuillus et mixtes au sous-bois dense ou en ripisylve, rendent sa 

nidification plus difficile. 

Tim Baugh, ornithologue amateur installé en Creuse, organise des sorties pour 
reconnaître les chants des oiseaux 

Inverser la tendance ? « Ça demanderait d’avoir un courage politique très 
important en matière d’aménagement du territoire, qu’il soit humain, agricole, 
forestier... », confie Jérôme Roger qui rappelle que faire en sorte que ces 
espèces d’hier soient encore là demain, c’est s’assurer d’un environnement 
sain, « pour elles, mais aussi pour nous ». 

En résumé 
 

Depuis une douzaine d'années, les populations d'oiseaux 

communs sont en forte diminution en Limousin, comme en 

France et à plus grande échelle, en Europe. 

Les oiseaux spécialistes des milieux agricoles (-21,9%), bâtis (-

10,9%), granivores (-30%) et continentaux (-41%) sont les 

https://www.lamontagne.fr/leyrat/science/2013/02/26/insolite-il-trouve-que-les-rossignols-de-creuse-ont-un-accent_1457549.html
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plus durement touchés en Limousin, les insectivores ont perdu 

11% de leur population et les oiseaux polyphages, 3%. 

Les espèces forestières affichent une régression plus 

importante dans notre région qu'au national (-14,36%). 
 

Espèce forestière par excellence, le roitelet huppé a perdu la 

moitié de sa population en Limousin en douze ans. @ Christian 

Peyraud 

43,1% de ces oiseaux sont sur la Liste rouge des oiseaux rares 

et menacés du Limousin 

 
Ces oiseaux, communs hier, pourraient très vite rejoindre la Liste rouge des 
oiseaux rares et menacés du Limousin dont la dernière édition, en 2015, 
répertoriait 44 espèces d'oiseaux nicheurs menacés ou quasi-menacés, soit 
43,1% des espèces nicheuses représentées. Elles y sont classées en 
catégories “quasi menacée”, “vulnérable”, “en danger”, “en danger critique”, 
jusqu’aux espèces disparues au niveau régional voire mondial… 

« Le chardonneret a perdu en 10 ans 50 % de ses populations. 

Aujourd’hui, elle est retenue comme espèce vulnérable en 



Limousin. Si ses populations continuent de chuter à ce rythme, 

elle sera classée “espèce en danger” » 

JÉRÔME ROGER (responsable territorial LPO Limousin) 

 
« Le chardonneret a perdu en 10 ans 50 % de ses populations. Aujourd’hui, 
elle est retenue comme espèce vulnérable en Limousin. Si ses populations 
continuent de chuter à ce rythme, elle sera classée “espèce en danger” », 
explique par exemple Jérôme Roger.  

  

Autre espèce qui, en plus de la disparition de sa nourriture, doit faire face au 

braconnage, le chardonneret élégant. Granivore, il se nourrit plus particulièrement des 

graines d’astéracées (chardons, asters, tussilage), et « le fait que dans les champs, en 

bordure de route, de prairie, on ne laisse plus de flore sauvage », le prive de nourriture 

et fait chuter sa population de moitié. @ Christian Peyraud 

  
L’objectif de cette liste rouge, c’est de dresser un état des lieux tous les 10 à 
15 ans des populations de ces oiseaux pour voir s‘ils changent de catégorie et 
surtout dans quel sens. « Certaines espèces qui aujourd’hui sont par exemple 
en danger ou vulnérables, peuvent ne plus l’être demain », c’est souvent une 
espérance plus qu’un fait car la tendance est plutôt à l'inverse ou bien 
concerne souvent des espèces généralistes. 



Une liste rouge d'espèces menacées qui 

s'allonge bien tristement 
 

Parmi les espèces quasi menacées en Limousin, on compte le 

martin pêcheur d'Europe, l'effraie des clochers, la caille des blés. 

Ces espèces pourraient devenir menacées si des mesures 

spécifiques de conservation ne sont pas prises. 

 

Notées comme espèces vulnérables menacées dont le risque 

de disparition est relativement élevé  : le hibou moyen-duc, 

l'alouette lulu, l'autour des palombes, le chardonneret élégant, la 

mésange boréale, le faucon hobereau, le faucon pèlerin, 

l'hirondelle de fenêtre, l'hirondelle de rivage, le pouillot fitis, le 

roitelet huppé, la tourterelle des bois, le pigeon colombin, le grand 

corbeau. 

 

L'hirondelle rustique est de plus en plus rare et a perdu 36,8% de 

sa population en Limousin en douze ans. @ Christian Peyraud 

 



L'hirondelle de fenêtre, comme sa cousine l'hirondelle rustique 

voit ses lieux de nidification se réduire de plus en plus : les étables 

se font rares, les anciens bâtiments rénovés n'offrent plus d'espace 

pour nicher, pire leurs nids sont détruits (ce qui est strictement 

interdit) par souci de "propreté". La raréfaction de leur nourriture, 

les insectes, rendent aussi leur survie difficile d'année en année et 

a causé la perte de 49% des populations en Limousin. @Christian 

Peyraud 

 



Chez nous, l’alouette lulu, une espèce des prairies et du bocage est 

en régression de 36 %. Sa cousine, l’alouette des champs, 

inféodée elle, aux plaines céréalières, a diminué de 80 %. « Les 

deux types de zones sont touchés, mais ça illustre bien le fait que 

les milieux de plaines agricoles, à majorité céréalières sont plus 

impactés que les zones d’élevage et de prairie », explique Jérôme 

Roger. @ Christian Peyraud 

 

Parmi les espèces en danger dont le risque de disparition est 

élevé : le milan royal, la pie-grièche grise, le serin cini, l'aigle 

botté, la bergeronnette printanière, le bruant des roseaux, le bruant 

fou, le circaète Jean-le-blanc, l'hirondelle de rochers, le pipit 

farlouse, l'oedicnème criard. 

 



Le milan royal est fortement menacé par l'intensification de 

l'agriculture. La fermeture des milieux, le retournement des 

prairies naturelles, les dérangements liées aux travaux forestiers 

mais aussi les collisions avec les éoliennes et les 

empoisonnements au rodonticides sont responsables de sa 

disparition. @ Hervé Chellé  

 

Enfin, parmi les espèces en danger critique, c'est-à-dire dont le 

risque de disparition est très élévé, on compte le tarié des prés, le 

busard saint-Martin, la fauvette pitchou, le moineau friquet, le 

grand-duc d'Europe et le guêpier d'Europe.  

 



Le busard saint-Martin ne compte plus que 40 à 60 couples en 

Limousin. La disparition des landes, la réduction des proies liées à 

l'intensification de l'agriculture ainsi que les destructions 

involontaires et dérangement lui sont préjudiciables @ Romain 

Riols 

 

La chouette de Tengmalm est également parmi ces espèces au 

bord de l'exctinction avec moins de dix couples nicheurs qui 

survivent en Limousin. Son avenir est lié à la présence de vieux 

arbres, notamment des hêtres, où elle occupe les anciennes loges 

de pics. Les coupes à blanc sont son pire ennemi. 

(1) La Sepol a fusionné avec la LPO Corrèze pour devenir la LPO Limousin. 

(2) L'étude Stoc EPS (Suivi temporel des oiseaux communs par 
échantillonnages ponctuels simples) et toutes celles réalisées sur le territoire 
français ont été utilisées par le Museum national d'histoire naturelle pour 
dresser leur constat. Ce protocole étudie les variations dans le temps et dans 
l'espace des effectifs des populations d'oiseaux communs l'échelle régionale 
et nationale. 

  

Julie Ho Hoa 




































